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[ ÉCOLOGIE ]

Les objectifs de la RTAA DOM

Le droit privé de la construction engage le maître d’ouvrage à respecter certaines
conditions quand à la construction des bâtiments. Ces règles générales de construc-
tion sont essentiellement définies par décret. 

La dernière réglementation datait de 2006 et avait été fixée par un décret du 24 mai
2006. Le droit de la construction posait donc d’ores et déjà des règles qui obligeaient
un certain nombre de bâtiments à respecter des critères de performance énergétique
et thermique. Toutefois, ces règles n’étaient pas applicables aux départements d’ou-
tre-mer, et La Réunion ne disposait donc pas de réglementation thermique permet-
tant de garantir une performance énergétique minimale des constructions neuves
voire des constructions existantes.

Le 17 avril 2009 est une date
importante dans l’évolution
des constructions d’habitation
et des performances énergétiques
des logements à La Réunion.
En effet, la RT DOM ou
Réglementation Thermique pour
les DOM a été votée, et relève
de ce fait d’une obligation pour
les bâtiments d’habitation.
Tous les Permis de Construire
déposés à partir du 1er mai 2010
devront respecter la RTAA DOM.
Images et textes : 
Agence Régionale de l’Energie
Réunion (ARER)La réglementation

thermique DOM :
une évolution importante 
pour la construction durable
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Compte tenu de la croissance démo -
graphique et du nombre relativement
important de nouveaux logements à La
Réunion chaque année, l’absence d’une
réglementation thermique participait
fortement à l’accroissement de la
demande en électricité, produite loca -
lement à plus de 60% par les centrales
thermiques fortement émettrices de gaz
à effet de serre. L’enjeu est donc
d’améliorer la performance thermique
des constructions, afin de réduire leur
consommation d’énergie et ainsi limiter
l’émission de gaz à effet de serre.

Ce que dit le texte
La RT DOM s’articule en deux textes
de loi :

• Le décret n° 2009-424 du 17 avril
2009 portant sur les dispositions
particulières relatives aux
caractéristiques thermiques,
énergétiques, acoustiques et
d'aération des bâtiments
d'habitation dans les départements
de la Guadeloupe, de la Guyane, de
la Martinique et de La Réunion ;

• L’arrêté du 17 avril 2009 définissant
les caractéristiques thermiques
minimales des bâtiments d'habita -
tion neufs dans les départements
de la Guadeloupe, de la Martinique,
de la Guyane et de La Réunion. 

Le décret traite des caractéristiques
thermiques et de la performance
énergétique des bâtiments d'habi -
tation, de caractéristiques acous -
tiques et de l’aération des logements.

L’arrêté traite de la
protection contre les
rayonnements so laires
et de l’isola tion ther -
mique, de la per mé -
abilité à l’air, de la
ventilation naturelle
et du confort thermi -
que, de l’eau chaude
sanitaire et du chauf -
fage. 

Les grands points de ces textes
obligent au recours à la mise en place
d’isolation en toiture, ainsi qu’au
niveau des parois ; de pare soleil
selon l’orientation des façades ; et
d’un chauffe eau solaire (si l’apport
de soleil permet de couvrir au moins
50% des besoins).

Ils favorisent la ventilation naturelle
dans le logement, et pénalisent en
termes de performances plus contrai -
gnantes à atteindre, les logements
climatisés.

Les dispositions du présent décret
s'appliquent aux projets de construc -
tion de bâtiments qui font l'objet
d'une demande de permis de
construire ou d'une déclaration
préalable prévue à l'article L. 421-4
du code de l'urbanisme déposées à
compter du premier jour du treizième
mois suivant sa publi cation.

Soit une date effective d’application
au 1er Mai 2010.

La nécessité d’informer
et de former
La réussite de cette mise en application
passe par une information du public,
qui lors de sa démarche de construction
doit avoir à l’esprit les grands points de
cette réglementation et doit pouvoir
s’appuyer sur des professionnels formés
à la mise en application et au contrôle
de cette règlementation

C’est en ce sens que des formations pour
les professionnels du bâtiment ont été
mises en place depuis le mois d’octobre
2009, et qu’un travail d’information de
fond est mené par les acteurs de la
construction durable.

L’arrivée de cette réglementation
thermique pour les DOM conforte
l’engagement des professionnels dans
la construction durable.

Cette réglementation permettra  une
diminution de la part d’énergie
consommée par nos habitations et des
émissions de gaz à effet de serre liées,
et aussi le développement de filières
économiques.

L’ARER et ses partenaires
éditent des guides pour
la construction durable
en milieu tropical. Ces
guides sont disponibles
dans les Espaces Info
Energie proches de chez
vous au : 0262 257 257
ou téléchargeables gra -
tuitement sur le site
www.arer.org

[ ÉCOLOGIE ]
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